
Association Aqua–Bulle - 17400 SAINT JEAN D’ANGELY 

COVID-19 : Protocole sanitaire  de l’activité Aqua-bulle 

Version du 12 septembre 2020

Horaires : 10h – 11h45 (sonnerie à 11h45) 

Fréquentation : 80 personnes maximum dans l’eau (1 enfant + 1.5 adultes en moyenne). 
 Si le nombre atteint 80 personnes, les parents attendent des sorties pour accéder au bassin. 

Animateurs (3 par séance) : Ils portent le masque dès leur arrivée à la piscine et tout le temps de 
l’activité.  Ils installent le matériel avant l’arrivée des baigneurs.  
Un des animateurs se positionne à la douche pour veiller à ce que les parents et enfants prennent une 
douche savonneuse obligatoire  avant d’accéder au bassin. 
Durant toute la période de l’activité, les 2 animateurs « bassins »  restent au bord du bassin, ils ne vont 

plus dans l’eau, le temps de l’activité. Ils peuvent conseiller, échanger et être attentifs, notamment, à  

la distance physique des baigneurs. Un roulement toutes les 30 minutes entre les animateurs se fait 

pour la surveillance des douches. 

Accueil : Un registre de passage est tenu par la Présidente précisant le nom, le prénom, le n° 
téléphone, l’heure d’entrée et de sortie et le numéro de cabine. 
Les parents doivent amener un stylo. Un  gel est  à disposition. 

Les familles ont une cabine (numérotée) qui leur sera attribuée par la personne de l’accueil. Ils ont la 

possibilité d’y laisser leurs affaires et chaussures ou les emmener dans un sac au bord du bassin. 

L’accès aux casiers reste interdit ainsi que les tables à langer qui se trouvent dans l’enceinte des 

vestiaires. Ensuite ils se rendent à la douche et utilisent le savon (mis à disposition par la piscine).  

Un animateur est présent pour veiller au respect de cette obligation sanitaire. 

La circulation : A leur arrivée, les parents et enfants de + 11 ans rentrent masqués. Ils gardent leur 

masque jusqu’à la douche. A la fin de la baignade, sortie par la porte de secours (toboggan) pour se 

rendre vers le vestiaire.  

Le port du masque devient obligatoire jusqu’à leur sortie de piscine. 

Des poubelles « sanitaires » sont à disposition afin d’y jeter les masques jetables avant l’entrée dans le 

bassin. 

Matériel : le matériel de l’Association reste stocké sous les gradins, son utilisation pour l’activité reste 
inchangée. 

Matelas à langer : 1 pour 1. Les matelas sont disposés en pile à l’entrée du bassin. Les parents se 

servent puis l’installent sur le « banc » en respectant le mètre de distance. A la sortie du bain, les 

parents déposent le matelas utilisé sur la  pile à désinfecter. Les animateurs se chargent de la 

désinfection. 

Cette organisation peut être amenée à être modifiée, en fonction de l’évolution du contexte 
sanitaire.  Les parents peuvent consulter le  protocole sanitaire de la piscine sur le site « Atlantys », 
le site de l’association « aquabulle.asso.fr »  et la page facebook de l’association 

Mme BIENVENU Fabienne, Présidente de l’Association « Aqua-bulle » 


